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der verschiedenen Wasserversorgungen der 
spezifischen Netzeinspeisung gegenüberge­
stellt. Dadurch geht auch hervor, wie wichtig 
Grosskunden und Weiterverteiler für die Was­
serversorgungsunternehmen sind.

4 Gebühren

Die gesamten einmaligen und jährlich wie­
derkehrenden Gebühreneinnahmen der 

verschiedenen Wasserversorgungen sind in 
Abbildung 15 dargestellt. Es zeigt sich, dass 
die Zusammensetzung der Einnahmen völlig 
heterogen ist und ein Vergleich allein auf­
grund der Mengengebühr nicht zulässig ist.
Aufgrund der vorhandenen Grundlagen kann 
gefolgert werden, dass der Anteil der fixen 
Kosten an den Gesamtkosten im Mittel ca. 
77% beträgt. Aus Abbildung 15 geht hervor, 
dass der grösste Teil der Gebühreneinnahmen 
in der Regel über die Mengengebühr erfolgt.
Um die Abhängigkeit vom Wasserbezug beim 
hohen Anteil fixer Kosten zu vermindern, 
schlägt der SVGW vor, dass die Grundgebühr 
zwischen 50% und 80% der jährlichen Kosten 
decken soll [5]. Die Anteile der Grundgebüh­
ren an den gesamten jährlich wiederkehren­
den Gebühren für die verschiedenen Wasser­
versorgungen sind in Abbildung 16 abzulesen. 
Es zeigt sich, dass die Zielgrösse des SVGW 
noch von keinem Wasserversorgungsunter­
nehmen erreicht wird.

Wiederkehrende Einnahmen

In Abbildung 17 sind die jährlich wiederkeh­
renden Einnahmen aus Grund- und Mengen­
gebühren den Betriebskosten gegenüberge­
stellt. Für die meisten Wasserversorgungen re­
sultiert zur Finanzierung der Infrastruktur 
resp. für Abschreibungen und Zinsen eine ver­
nünftige Differenz. Bei ein paar wenigen Was­
serversorgern sind die Einnahmen aus jährlich 
wiederkehrenden Gebühren und die Betriebs­
kosten jedoch etwa gleich hoch. Es ist voraus­
sehbar, dass diese Unternehmen kurz- bis mit­
telfristig ihre Gebühren erhöhen müssen.

Eigenfinanzierungsgrad

Unter Berücksichtigung des Investitionsbe­
darfs für Ersatz, Erneuerung und Erweiterung 
wurde die finanzielle Entwicklung der ver­
schiedenen Wasserversorger für die nächsten 
20 Jahre prognostiziert. Abbildung 18 zeigt 
den Eigenfinanzierungsgrad der Wasserver­
sorgungen im Betrachtungsjahr resp. in 20 Jah­
ren. Die meisten Wasserversorger sind solide 

Abb. 13	 Gesamtkosten der Wasserversorgungen.
Fig. 13	 Coûts globaux des distributeurs d’eau.

Abb. 14	 Einfluss der Netzeinspeisung auf kalkulatorische Gesamtkosten.
Fig. 14	 Influence de la livraison spécifique sur les coûts globaux calculatoires.

Abb. 15	 Gebühreneinnahmen der Wasserversorgungen.
Fig. 15	 Revenus provenant des taxes. 
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finanziert. Für ein paar wenige Unternehmen 
ist eine Gebührenerhöhung zwingend.

5 Allgemeine Erkenntnisse

Aufgrund der Erfahrungen mit den beiden 
durchgeführten Projekten kann gefolgert 

werden, dass sich das Projektkonzept für 
Benchmarking für schweizerische Wasserver­
sorgungen eignet. Wegen des Aufwands für 
die Prüfung von Eingabedaten resp. Plausibili­
tät und der Diskussion zu den Ergebnissen 
unter den Projektteilnehmern sind die Infor­
mationen präziser als die Auswertungen von 
Kennzahlenprojekten.
Es hat sich gezeigt, dass verschiedene Wasser­
versorgungsunternehmen unterschiedliche 
Randbedingungen aufweisen und teils auch 
andere Strategien verfolgen. Mit den Projek­
ten konnte belegt werden, dass bei ange­
messener Berücksichtigung dieser Faktoren 
Benchmarking problemlos und v.a. auch nutz­
bringend anwendbar ist.
Die notwendigen Informationen konnten von 
den meisten Wasserversorgungsunternehmen 
problemlos beschafft oder allenfalls mit aus­
reichender Genauigkeit geschätzt werden. 
Ausnahmen bildeten vereinzelte Querver­
bundsunternehmen, bei denen aufgrund der 
Unternehmensorganisation einige Informati­
onen noch nicht verfügbar waren. Mit einer 
gezielten Integration von geeigneten Kenn­
zahlen ins Unternehmenscontrolling können 
solche für die Wasserversorgung relevanten 
Informationen zukünftig einfach zugänglich 
gemacht werden.

6 Ausblick

Aufgrund des Erfolgs der beiden durch­
geführten Projekte wird im Jahr 2011 wie­

derum in Zusammenarbeit mit dem SVGW 
ein Benchmarkingprojekt für Wasserversorgun­
gen durchgeführt. Es ist geplant, dieses Pro­
jekt schweizweit durchzuführen. Dabei werden 
die Einführungs- und Plausibilitäts-Workshops 
mit nach Sprache getrennten Veranstaltungen 
angeboten. Die Analyse und Interpretation 
der Resultate erfolgen dann in einer gemein­
samen Veranstaltung – als Diskussion unter 
Experten der gesamten Schweiz.

Abb. 16	 Anteil Grund- und Mengengebühr an jährlich wiederkehrenden Gebühreneinnahmen.
Fig. 16	 Part des taxes de base et des taxes à la consommation sur les revenus annuels récurrents.

Abb. 17	 Jährlich wiederkehrende Gebühreneinnahmen und Betriebskosten.
Fig. 17	 Revenus annuels récurrents et coûts d’exploitation.

Abb. 18	 Entwicklung des Eigenfinanzierungsgrads.
Fig. 18	 Evolution du degré d’autofinancement.
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1 Introduction

Un grand nombre d’entreprises 
des pouvoirs publics sont des 

entreprises monopolistiques. C’est 
pourquoi, il est important qu’elles 
mettent en œuvre aujourd’hui déjà 
les outils de gestion qui ont fait 
leurs preuves dans les entreprises 
privées. La transparence apportée 
par l’analyse comparative permet, 
par exemple, de discuter de ma­
nière appropriée non seulement 
des aspects stratégiques, mais enco­
re des aspects relatifs au fonction­
nement de l’entreprise. En détermi­
nant l’état des lieux, il est possible 
d’identifier d’éventuels potentiels 
d’optimisation dont le succès de la 
mise en œuvre pourra être vérifié 
les années suivantes. L’analyse com­
parative est déjà appliquées dans 
beaucoup de branches d’entrepri­
ses publiques en Suisse [1,2].

Depuis 2007, la SSIGE soutient et 
accompagne activement l’exécution 
des projets d’analyse comparative 
pour les distributeurs d’eau. 28 en­
treprises distributrices d’eau de 
Suisse alémanique, de Romandie et 
du Tessin ont participé à de tels pro­
jets en 2008 et 2009. Ces 28 distribu­
teurs d’eau approvisionnent envi­
ron 11% de la population suisse en 
eau potable. Dans la figure 1,  on re­

constitués de conduites de matériaux et d’âge 
divers. La composition moyenne des réseaux 
est représentée en figure 2; la figure 3 montre 
que les différents réseaux présentent des dif­
férences d’âge significatives. Certains distribu­
teurs possèdent des réseaux de distribution 
dont l’âge moyen n’est que de 15 ans et 
d’autres des réseaux dont l’âge est déjà supé­
rieur à 35 ans. Même en négligeant d’autres 
facteurs d’influence comme le terrain de 
construction ou la sollicitation du matérieau, 
etc., il apparaît que les réseaux de distribution 
coûteux en capital se distinguent clairement 
de par leur besoin de remplacement et de re­
nouvellement et, par conséquent, de par les in­
vestissements nécessaires. 
La figure 4 représente le taux moyen de rem-
placement et de renouvellement des réseaux 
de distribution au cours des cinq dernières an­
nées. Les entreprises distributrices d’eau met­
tent en œuvre des mesures de remplacement, 
en règle générale entre 1% et 3% par an. 
Des discussions, il est ressorti que les entrepri­
ses avec un taux de remplacement supérieur à 
2% par an y étaient contraintes à cause d’une 
collaboration avec une autre entreprise. 
La plupart des distributeurs d’eau disposent 
d’une capacité et de réserve raisonnables concer­
nant le captage et le traitement de l’eau (fig. 
5). La capacité relative au captage d’eau de 
source étant par définition rapportée au débit 
minimal de la source, en tant que capacité «fic­
tive», des capacités de plus 100% sont égale­
ment possibles pour les captages d’eau de 
source. 

marque que les distributeurs utili­
sent des ressources en eau différen­
tes1. Les entreprises de petite di­
mension utilisent souvent de l’eau 
de source, les plus grandes, de l’eau 
souterraine et de l’eau de lac. Les 
sujets suivants ont été discutés en 
priorité: 

−	 coûts de l’ensemble de l’entreprise

−	 captage et traitement de l’eau

−	 exploitation du réseau de distri­
bution d’eau

−	 remplacement et renouvellement

−	 taxes 

Les premiers résultats s’appliquant 
aux distributeurs d’eau, avaient été 
publiés en [3]. Ce qui suit décrit des 
aspects généraux et importants 
pour la branche. 

2 Infrastructure

En règle générale, les conduites 
d’adduction, les conduites prin­

cipales et les conduites de distribu­
tion sont les installations les plus 
onéreuses des distributeurs d’eau. 
Les réseaux de distribution sont 

1	 Les figures sont représentées par ordre crois­
sant du volume d’eau injecté dans le réseau en 
m3.
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La flexibilité nécessaire permettant de garan­
tir la livraison d’eau est influencée par diver­
ses grandeurs tels que le degré de traitement, 
le nombre d’installations de traitement et les 
zons de captage, la qualité de l’eau brute cap­
tée, les zones de pression ainsi que la capacité 
des réservoirs. En comparant les capacités 
moyennes des réservoirs représentées en figu-
re 6, il faut prendre en compte le fait que les 
différents facteurs évoqués ci-dessus s’influen­
cent réciproquement et que ce paramètre doit 
donc toujours être considéré par rapport aux 
autres facteurs d’influence. 

3 Coûts

Coûts d’exploitation 

L’exploitation du réseau consiste en diverses 
activités, qui peuvent être classifiées de la ma­
nière suivante:

−	 réparation des conduites

−	 exploitation et entretien du réseau de 
distribution

−	 entretien des hydrants

−	 comptage

−	 exploitation et entretien des réservoirs

−	 exploitation et entretien  
de stations de pompage dans  
le réseau et

−	 divers travaux de service dans  
le réseau de distribution.

Toutes les mesures prises sur des conduites 
sont considérées comme des réparations lors­
que 12  m de conduite au maximum sont répa­
rés, renouvelés ou remplacés. Des mesures 
plus importantes sont définies comme des me­
sures destinées à préserver la valeur, et sont 
donc considérées comme investissements et 
non plus comme activité d’exploitation. 
La figure 7 représente les coûts des diverses 
activités d’exploitation selon le distributeur 
d’eau. En règle générale, la réparation des 
conduites ainsi que l’exploitation et l’entre­
tien du réseau sont dans tous les cas les activi­
tés les plus couteuses. De la figure 7 il ressort 
en outre que les distributeur d’eau poursui­
vent des stratégies d’exploitation totalement 
différentes. A ce titre, la figure 8 montre le 
tronçon de réseau de distribution inspecté 
chaque année. 
Il est notoire que les anciennes conduites en 
fonte grise en service depuis des dizaines d’an­

nées ainsi que les conduites en fon­
te ductile de la première généra­
tion2 présentent le taux de dégâts le 
plus élevé. Les taux de dégâts en 
fonction du matériau utilisé sont re­
présentés en figure 9. Seuls sont 
considérés les matériaux des condui­
tes constituant 10% au moins de la 
longueur totale du réseau. 
Beaucoup de distributeurs s’effor­
cent de limiter les pertes d’eau au 
strict minimum.  Celles-ci sont cal­
culées à l’aide du bilan d’eau et re­
présentées, y compris les erreurs de 
comptage, en figure 10. Quant à la 
consommation propre et à l’alimen­
tation d’installations publiques, el­
les sont estimées sur la base des vo­
lumes délivrés aux ménages, aux 
entreprises, à l’industrie et aux dis­
tributeurs intermédiaires et compa­
rées aux pertes d’eau, en figure 11. 
La figure montre qu’une estimation 
plausible de la consommation pro­
pre et de l’alimentation d’installa­
tions publiques est d’une grande 
importance pour apprécier les per­
tes d’eau.
La formulation d’indicateurs quali-
tatifs propres aux entreprises distri­
butrices d’eau n’est pas encore bien 
développée. Un indicateur récem­
ment introduit est celui du nombre 
spécifique d’échantillons prélevés 
par 100 000 m3 d’eau fournie pour 
cinq différents types d’analyses3; il 
est illustré en figure 12.

Coûts globaux

Pour calculer les coûts globaux des 
distributeurs d’eau (fig. 13), les frais 
des capitaux ont été déterminé sur 
la base des valeurs de remplace­
ment en considérant les durées 
d’utilisation courantes préconisées 
par la SSIGE, ainsi qu’un intérêt de 
4% sur la moitié de la valeur de 
remplacement. La part des coûts cal­
culatoires des capitaux domine ainsi 
à raison de 70%, en moyenne. Les 
coûts se répartissent en frais de cap­

tage et de traitement de l’eau, qui 
s’élèvent à 18% en moyenne, en frais 
d’exploitation du réseau (74%), di­
rection et administration (5%), et 
soutien technique (3%). Ces chif­
fres permettent de conclure qu’une 
assurance qualité sérieuse comme 
l’analyse du nombre d’échantillons 
d’eau potable recommandé par la 
SSIGE [4], ne mène guère à une 
hausse significative des coûts. Cela 
signifie clairement que réduire les 
mesures pour assurer la qualité 
n’amène pas d’économies. 
Il est compréhensible que le captage 
et le traitement d’eau de source 
soient en règle générale plus écono­
miques que le captage et le traite­
ment d’eau souterraine ou d’eau de 
lac. Les coûts globaux calculatoires4 
du captage et du traitement d’eau 
de source s’élèvent en moyenne à 
environ CHF 0.30/m3, alors que 
pour le captage et le traitement 
d’eau souterraine ou d’eau de lac il 
faut compter avec des coûts moyens 
d’environ CHF 0.60/m3.
La figure 13 donne l’impression que 
les coûts globaux calculatoires des 
grands distributeurs sont moindres 
comparés à ceux d’entreprises de 
dimensions plus modestes. Au pre­
mier abord, cela peut surprendre 
puisque les coûts de captage et de 
traitement de l’eau des grands dis­
tributeurs sont généralement plus 
importants5. Cependant, la figure 13 
montre aussi que le captage et le 
traitement de l’eau sont secondai­
res comparés à la distribution et 
que la livraison  spécifique est le 

2	 pour les conduites posées, par exemple, jusqu’à 
1980.

3	 Analyses bactériologiques, chimiques ainsi que 
bactériologiques et chimiques, analyses spécia­
les financées par la Confédération ou analyses 
spéciales financées par le distributeur.

4	 coûts des capitaux basés sur la valeur de rem­
placement; rapportés aux ventes d’eau.

5	 A cause p.ex. du traitement d’eau de lac.
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Pour un petit nombre de distribu­
teurs, cependant, les revenus des 
taxes annuelles récurrentes et les 
coûts d’exploitation sont à peu près 
identiques. Il est à prévoir que ces 
entreprises devront augmenter leurs 
taxes à court ou moyen terme. 
Le développement financier des 
différents distributeurs d’eau a été 
pronostiqué pour les 20 prochaines 
années en prenant en compte des 
besoins d’investissement pour les 
travaux de remplacement, de re­
nouvellement et d’extension. La fi-
gure 18 illustre le degré d’autofinan-
cement des distributeurs d’eau pour 
l’année considérée et pour dans 20 
ans. La plupart des distributeurs 
d’eau s’appuient sur un finance­
ment solide. Pour quelques entre­
prises une augmentation des taxes 
est indispensable. 

5 Conclusions

L’ expérience recueillie au cours 
des deux projets d’analyse com­

parative permet de conclure que le 
concept du projet est adapté aux 
distributeurs d’eau suisses. Les ef­
forts investis pour vérifier les don­
nées d’entrée et pour tester leur 
plausibilité, ainsi que la discussion 
des résultats au sein du groupe des 
participants ont permis de produire 
des résultats plus précis qu’un sim­
ple projet de dépouillement de pa­
ramètre indicateurs. 
Il s’avère que les diverses entrepri­
ses distributrices d’eau se distin­
guent par des conditions cadres dif­
férentes et qu’elles poursuivent en 
partie des stratégies divergentes. Ce 
projet permet de montrer qu’en 

prenant en compte ces facteurs de manière ap­
propriée, l’analyse comparative peut être mise 
en œuvre sans problème et, avant tout, de fa­
çon profitable. 
La plupart des distributeurs d’eau ont pu four­
nir les informations nécessaires, ou à défaut,  il 
a été possible de les estimer avec une préci­
sion suffisante. Seuls certains polydistribu­
teurs (distributeurs de gaz, eau, électricité),  
ont eu du mal à livrer l’information, à cause de 
la structure de l’entreprise. En intégrant de fa­
çon conséquente les bons indicateurs dans le 
contrôle des entreprises, il sera dorénavant 
possible d’accéder aux informations pertinen­
tes pour la distribution d’eau. 

6 Perspective

Après le succès des deux projets réalisés, un 
nouveau projet d’analyse comparative 

sera lancé en collaboration avec la SSIGE en 
2011. Il est prévu d’étendre celui-ci à la Suisse 
entière. Dans ce cadre, des séminaires intro­
ductifs et de vérification des données auront 
lieu dans les langues respectives. L’analyse et 
l’interprétation des résultats suivront sous for­
me d’une discussion commune qui réunira les 
spécialistes suisses de la branche. 
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facteur déterminant pour les coûts 
globaux des distributeurs d’eau. La 
figure 14 présente les coûts globaux 
calculatoires des différents distri­
buteurs en fonction de la livraison 
spécifique. Elle démontre aussi l’im­
portance des gros clients et des dis­
tributeurs intermédiaires pour les 
entreprises distributrices d’eau.  

4 Taxes

La totalité des revenus provenant 
des taxes uniques et des taxes 

annuelles récurrentes des différents 
distributeurs d’eau est représentée 
en figure 15. Celle-ci montre que la 
structure des revenus est très hété­
rogène et ne permet pas une com­
paraison isolée des taxes de consom­
mation. 
Sur la base des données existantes, 
on peut conclure que la part des 
charges fixes s’élève en moyenne à 
environ 77% des coûts globaux. Or, 
il ressort de la figure 15 que la ma­
jeure partie des revenus provient 
des taxes à la consommation. 
Afin de diminuer la dépendance 
aux volumes d’eau délivrés, lorsque 
la part des charges fixes est élevée, 
la SSIGE propose que la taxe de 
base couvre entre 50% et 80% des 
charges annuelles [5]. La part des 
revenus provenant de la taxe de base 
par rapport à la totalité des taxes 
annuelles récurrentes est représen­
tée en figure 16 pour les différents 
distributeurs d’eau. Force est de 
constater que l’objectif fixé par la 
SSIGE n’a encore été atteint par 
aucune entreprise distributrice 
d’eau. 
La figure 17 compare les revenus 
annuels récurrents provenant des 
taxes de base et des taxes à la 
consommation aux coûts d’exploi­
tation. Pour la plupart des distribu­
teurs d’eau, il en résulte une diffé­
rence acceptable, suffisante pour fi­
nancer des infrastructures ou régler 
les amortissements et les intérêts. 
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